
Billot réversible  : COUPE - FRAPPE 
¶ 5Ωǳƴ ŎƾǘŞ ŦŀŎŜ Ŝƴ ŎŀǊǘƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǘǊŀƴŎƘŀƴǘǎ όŜƳǇƻǊǘŜ    

ǇƛŝŎŜǎΣ ǘǊŀƴŎƘŜǘǎΣ ŎƻǳǘŜŀǳ Ł ǇƛŜŘ ΧΦ ύ 
¶ 5Ŝ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŦŀŎŜ Ŝƴ ƎǊŀƴƛǘΣ ǇƻǳǊ ǇŀǊŜǊ ƭŜ ŎǳƛǊΣ ǘŀǇŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǘǳǊŜǎΧΦΦ 

 
Le billot de découpe doit être utilisé sur une surface stable pour un meilleur      

résultat. 
н ƻǳǘƛƭǎ Ŝƴ ǳƴ Ŝǘ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛ 

 
Carton interchangeable, recyclable, (vendu par 10) 

BILLOT COUPE FRAPPE 

Juillet 2018 

Dimensions : 400 x 240 x 50 mm 
Poids : 3.200 Kg 

 
Ref. 300-BCF-400 



CONDITIONS GENERALES DE VENTE  
 

 
 

 

CHAMP DôAPPLICATION 
Nos ventes sont soumises aux présentes conditions générales qui prévalent sur toutes autres conditions, y compris des conditions dôachat, sauf d®rogation 

écrite et expresse de notre part. 
 

PRISE DE COMMANDE  
Les commandes ne deviennent d®finitives que lorsquôelles ont ®t® accept®es par nos soins. Le b®n®fice de la commande est personnel ¨ lôacheteur et ne peut 

être cédé sans notre accord. 
 

DELAIS / LIVRAISONS  
Sauf stipulation contraire la livraison est effectuée départ usine (ex-works). 

Les d®lais de livraison sont indiqu®s aussi exactement que possible, mais sont fonction des possibilit®s dôapprovisionnement et/ou de transport. 

Les dépassements de délais de livraison ne peuvent donner lieu à dommages intérêts, à retenue ni annulation des commandes en cours. 
Toutefois si un mois apr¯s la date indicative de livraison, le produit nôa pas ®t® livr®, pour une cause non imputable ¨ lôacheteur, la vente pourra être résolue 

¨ la demande de lôune ou lôautre partie ; lôacqu®reur pourra obtenir restitution de son acompte ¨ lôexclusion de tout autres indemnités ou dommages et inté-

rêts. 
Si lôenl¯vement est ¨ la charge de lôacheteur, ¨ d®faut dôenl¯vement, le vendeur pourra prendre toute mesure n®cessaire pour stocker la marchandise aux frais 

de lôacheteur, ou bien faire proc®der ¨ la livraison apr¯s mise en demeure de lôacheteur de retirer la marchandise. 

 

CAS DE FORCE MAJEURE 
Le vendeur nôest pas responsable notamment en cas de dôincendie, inondations, interruption de la fourniture dô®nergie, de matières premières ou de pièces 
détachées, ainsi que les grèves totales ou partielles de toute nature entravant la bonne marche de la société, telles que les grèves des transports, des services 

postaux. La survenance dôun cas de force majeure a pour effet de suspendre lôex®cution des obligations contractuelles du vendeur. Celui-ci, dans la mesure 

du possible, tiendra l'acheteur au courant de ces ®v®nements en temps opportun. Les retards dans la livraison nôobligent le vendeur à aucun dommage, in-
demnité ou pénalité à moins de stipulation contraire et précisée aux conditions particulières. 

 

TRANSPORT 
Toutes marchandises vendues voyagent aux risques et p®rils de lôacheteur, quels que soient le mode de transport ou les modalités de r¯glement du prix du 
transport, franco ou port dû.  

En cas de r®ception de marchandises endommag®es, le client devra v®rifier avec soin lô®tat et la quantit®, inscrire sur le document de transport la constatation 

des dommages de façon claire, précise et complète, notifier au transporteur une protestation par lettre recommandée avec accusé de réception dans les deux 
(2) jours de la r®ception. 

 

PRIX / CONDITIONS DE PAIEMENT / PENALITES  
Nos prix sont ®tablis sur la base des tarifs en vigueur au jour de la livraison et sôentendent hors taxe. 

Un minimum de commande est fix® ¨ 50 ú HT  pour la France M®tropolitaine et ¨ 150 ú ¨ l'export ; si la valeur des marchandises nôatteint pas ce montant, un 
complément sera systématiquement répercuté sur le montant HT de la facture. 

Sauf stipulation contraire, nos factures sont payables comptant ; le paiement comptant ou anticip® nôouvrant pas droit ¨ escompte sauf sur accord écrit préala-

ble. 
Tout retard de paiement entra´ne de plein droit et sans mise en demeure pr®alable, la perception dôun int®r°t de retard ®gal à 1,5 fois le taux dôint®r°t l®gal. 

En cas de non-paiement des p®nalit®s factur®es, lôacheteur perdra les remises et ristournes accord®es, ¨ hauteur des p®nalit®s qui sont dues au vendeur. 

En cas de non-paiement dans les d®lais pr®vus, lôensemble de nos cr®ances devient de plein droit et sans formalit® imm®diatement exigible quelle que soit la 
date dô®ch®ance. Notre soci®t® se r®serve le droit de r®silier toute commande en cours ou dôen suspendre lôex®cution jusquôau règlement de lôint®gralit® des 

sommes dues. 

En cas de paiements échelonnés, le non-paiement dôune ®ch®ance entra´ne d®ch®ance du terme ¨ la seule initiative du vendeur. 
En cas de livraisons échelonnées, le non-paiement dôune livraison entra´ne, pour le vendeur, le droit de r®tention sur les livraisons à venir. 

 

CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE 
Le vendeur conserve la propri®t® des biens vendus jusquôau paiement effectif de lôint®gralit® du prix en principal et en accessoires. Le client qui en sera 
détenteur du fait de la livraison ne pourra donc pas en disposer de quelque façon que ce soit avant le paiement complet du prix. Il est cependant pr®cis® que, 

nonobstant la r®serve de propri®t®, lôacheteur supportera la charge des risques en cas de perte ou destruction survenue entre la livraison de la marchandise et 

le paiement complet du prix et il souscrira à cet effet et à ses frais toutes les assurances nécessaires. 
Dans le cas o½ le paiement nôinterviendrait pas dans les d®lais pr®vus, le vendeur se r®serve le droit de reprendre la chose livrée, aux frais et aux risques de 

lôacheteur. La restitution des marchandises pourra r®sulter, soit dôune mise en demeure recommand®e, soit dôune sommation dôhuissier. 

 

RECLAMATIONS  
Sans pr®judice des dispositions ¨ prendre ¨ lô®gard du transporteur, toute r®clamation, doit, pour °tre valable, °tre accompagnée des justifications démontrant 
la réalité des vices et la non-conformité du produit livré et adressée à notre société dans les cinq (5) jours francs à compter de la réception de la marchandise 

et doit être obligatoirement accompagnée du bon de livraison. A défaut, aucun retour de marchandises ne sera accepté par notre société. Cette dernière est 

totalement libre de refuser les réclamations non justifiées. 
En cas dôacceptation de notre part dôune r®clamation ou en cas de mise en jeu de la garantie, lôindemnisation de lôacheteur sera limit®e au remplacement, 

nombre par nombre, des produits concernés ou par leur contre valeur. 

 

RETOUR / MODALITES  
Tout retour de produit doit faire lôobjet dôun accord pr®alable et ®crit entre le vendeur et lôacheteur. Tout produit retourné sans cet accord ne pourra donner 
lieu au remplacement ou lô®tablissement dôun avoir. 

 

COMPETENCE/CONTESTATION  
Tous litiges relatifs ¨ lôex®cution ou ¨ lôinterpr®tation de ces conditions seront de la comp®tence du Tribunal de commerce de CLERMONT-FERRAND, y 
compris en cas de r®f®r®, dôappel en garantie ou de pluralit® de d®tenteurs. 

La loi applicable au présent contrat est la loi française. 


